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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ADEPAPE 11

Association Départementale d’Entraide des Personnes Accueillies en 
Protection de l’Enfance 

(Pupilles et autres Statuts)

«  Le Pont Audois  »

Dimanche 19 avril 2026 à 10 h 30
Hôtel-Gîte Le Clos Saint Loup

11150 Bram

1- Allocution de bienvenue

2- Présentation association ADEPAPE 11 

3- Rapport d’activités 2025

4- Appel au conseil d’administration

5- Quelques définitions

6- Quelques chiffres

7-  Objectif de ADEPAPE 11

8- Pour se faire connaitre

9- Pour vous rassurer

10- Quelques définitions 

11- Témoignages

12- Parole -aux autorités

- Administrateur Fédération Nationale des ADEPAPE

- Administrateur Union Régionale des ADEPAPE Occitanie

- Monsieur le directeur UDAF 11

-aux ADEPAPE voisines

-aux adhérents ADEPAPE 11
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1- Allocution de Bienvenue.

Mesdames, Messieurs, Cher-e-s ami-e-s.

Je déclare ouverte l’assemblée générale de l’ADEPAPE de l’Aude et c’est avec plaisir que nous vous 
accueillons ici à Bram.

Par votre présence, vous montrez votre attachement au travail effectué par les membres du conseil 
d’administration et du bureau.

Excusés :

 Nous excusons 

- Monsieur Alain BUCQUET Préfet Département de l’Aude
-
- Madame Chloé DANILLON, Vice-Présidente du conseil départemental de l'Aude déléguée à 

l'enfance et à l'action sociale.
-
- Madame Audrey DIAZ Responsable - Observatoire Départemental Protection de l'Enfance

Pôle des Solidarités Humaines / Direction Enfance Famille

Remerciements     :  

- Merci à Monsieur PACALI Directeur de l’union Départementale des Associations Familiales 11

- Merci aux  ADEPAPE Occitanie les départements 31,34,81,82 pour leur présence.

- Merci aux administrateurs de la Fédération Nationale des ADEPAPE (FNADEPAPE).

- Merci aux représentants de l’Union Régionale des ADEPAPE Occitanie 
(URADEPAPE°Occitanie) Raymond et Norbert VIELLAME

- Merci à vous toutes et tous, jeunes et moins jeunes

- Et merci au restaurant  « le bouillon du loup » de nous recevoir.
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Merci à nos partenaires

UDAF  

THEALIE  

EQUILIBRE 11  

HABITAT AUDOIS  

AUTO-ECOLE MARTY  

TAPAJ 

LES FRANCAS

Minute de silence

À la mémoire de tous celles et ceux qui nous ont quitté durant l’année 2025, Edouard 
RICARD.

https://www.francas.asso.fr/
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Et de toutes les victimes innocentes de toutes les guerres qui ravagent le monde.

2- Présentation de l’association

ADEPAPE 11 compte 33 adhérents     dont     :  

- 9 membres étudiants
- 1 membre associé
- 3 membres Bienfaiteurs cotisants
- 5 personnes Ressource dont 2 cotisants
-

Le Conseil d’administration est composé de 8 membres dont 1 personne ressource

Enfin le bureau est composé 

-  Président/secrétaire
- Trésorier

- En 2025, nous avons accueilli :

Joris et Vanille comme personnes ressources et Ludovic comme personne bienfaitrice

Stewen et Sylvain-Ossem adhérents 

Ces jeunes qui adhèrent à ADEPAPE 11 enrichissent notre association de leur expérience de 
vie.  Nous leur souhaitons la bienvenue.

Nous saluons le retour de notre amie Jackie qui est restée Secrétaire de ADEPAPE 11 durant 
de longues années.
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ADEPAPE 11

Adhère 

- à la Fédération Nationale des ADEPAPE 
- à l’Union régionale des ADEPAPE Occitanie
- à l’UDAF de l’Aude

Siége

- à la commission agrément adoption
- au conseil de familles
- à la CISAPP
- à l’ODPE

Participe 

Aux réunions de travail dans le cadre de la Protection de l’Enfance. 
Cette participation nous permet de faire remonter les témoignages du vécu 
des jeunes majeurs.  

- À l’O.D.P.E.
- Aux colloques et conférences en rapport avec la Protection de l’Enfance

et aux enquêtes menées par les jeunes étudiants en préparation d’examen services sociaux

Répond

à toutes les sollicitations avec pour objectif :

- Faire connaitre notre association
Mise en place de la journée de la majorité

- Faire remonter les expériences de nos jeunes 

- Apporter notre soutien et notre participation aux projets
Constructifs pour accompagner les jeunes et moins jeunes de ADEPAPE 11.
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Œuvre :

- Afin que chaque adhérent puisse bénéficier de l’expérience de l’Autre, ADEPAPE 11 
souhaite la mise en place de parrainage entre Jeunes Majeurs et Anciens 
bénéficiaires de l’ASE par un réseau de maillage WhatsApp pour :

o  un échange de compétences
o Développer toutes formes d’aides. 
o Favoriser des moments d'échanges dans un esprit familial.

Travaille en partenariat avec :
- Association les Francas
- Habitat Audois
- Équilibre 11
- Théalie
- TAPAJ
- UDAF 11
- Auto-école Marty Carcassonne

Se réjouit 

- de la mise en place la journée de la majorité, car elle permet aux jeunes de 17 ans d’entrer 
en contact avec les services publics administratifs mais aussi avec les associations qui 
accompagnent les jeunes, l’institution de l’armée, la police et bien sûr ADEPAPE 11.

- d’avoir été sollicité par la préfecture pour l’organisation de la remise des cadeaux à 54 
pupilles de l’État

Remercie

- ADEPAPE 82 Raymond, pour le partage de l’organisation de la journée de la majorité

- ADEPAPE 38 Noël, trésorier de la Fédération pour le bon coup de main à présenter les 
comptes 2024

- ADEPAPE 31, Norbert, pour le bon coup de main à l’organisation des comptes ADEPAPE

- ADEPAPE 66 pour les visites rendues à notre petite JOY à l’I.M.E Argelès sur mer (Pyrénées 
Orientales)

- Madame DIAZ Audrey de l’Observatoire Départemental de la Protection de l’Enfance 
(O.D.P.E.) pour ne jamais oublier ADEPAPE 11 à toutes les réunions qu’elle organise.

- Madame Fanny Maury, secrétaire UDAF11 pour sa gentillesse, pour le prêt des salles de 
réunion et nous aider dans nos ventes de tombolas
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3- Rapport d’activités 2025

- Le 1er février nous nous sommes réunis à UDAF pour échanger les vœux.

- Le 26 février ADEPAPE 11 a rencontré le Service Gestion des moyens de l'aide sociale 
à l'enfance, Direction générale adjointe solidarités humaines/ Direction enfance 
famille pour une mise au point sur les dépenses et la subvention.

- Les 8 et 9 mars ADEPAPE 11 a participé pour la première fois depuis 2016, au congrès 
de la FNADEPAPE à Périgueux

- Le 12 avril, nous avons tenu notre assemblée générale à UDAF Aude 

- Les 10 et 11 mai, ADEPAPE 11 a participé à l’assemblée générale ADEPAPE 12
-
- Le 17 mai, nous avons réuni le Conseil d’administration de ADEPAPE 11

- Le 21 mai ADEPAPE 11 a participé à la journée de la majorité avec ADEPAPE 82. 
Cette rencontre à été très enrichissante et a permis de ramener cette belle initiative à 
ADEPAPE 11. J’en profite pour remercier et saluer le travail de madame Audrey DIAZ, 
O.D.P.E., ses collaborateurs et l’association les Francas de Carcassonne pour la mise en 
place de cette journée ou de ces journées, dans notre département et bien sûr merci nos 
amis de ADEPAPE 82.

- Le 5 juillet, nous nous sommes réunis pour la journée de cohésion 

o Une rencontre près de l’ours blancs place André Chenier à Carcassonne
o Un rallye pédestre dans le centre ville carcassonnais
o Un repas au restaurant « le Bistrot ».
o La visite du canal du midi et une entrée sur la péniche l’Odyssée.

- Le 9 octobre ADEPAPE 11 à participé à la journée des Aidants à Conques sur Orbiel, 
nous y avons rencontrer l’association « ÉQUILIBRE 11, thérapie par le cheval » et 
d’autres associations comme Théalie, qui sont prêtes à accompagner nos adhérents.

- Le 9 septembre ADEPAPE 11 a été invitée par l’O.D.P.E. à une réunion d’informations 
avec C.A.J.E.P.E. (Charte d’accompagnement pour les jeunes en Protection de 
l’Enfance) Salle Raymond Courrière. A cette occasion nous avons projeté le 
diaporama pour présenter notre association aux responsables de structures en lien 
avec les jeunes de la Protection de l’Enfance.

- Le 19 novembre nous avons expérimenté une réunion du Conseil d’administration en 
visio avec notre Administrateur Franck
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-
- Le 9 décembre ADEPAPE 11 participe à la C.I.S.A.P.P.
-  (Commission d’information et de sélection d’appel à projet social ou médico-social 

Article R313.1).
-
- Le 13 décembre nous avons réuni les adhérents de ADEPAPE 11 auprès du Père Noël. 

Nous remercions le Père Noël d’être venu.
- Dernier trimestre 2025, la préfecture à sollicité ADEPAPE11 pour la préparation et 

envoi des cartes cadeaux à 55 pupilles de l’État

-  En 2025 : ADEPAPE 11 

o a assisté à 

 3 commissions agrément adoption
 Une réunion avec le C.A.J.E.P.E.
 12 conseils de famille
 1 réunion C.I.S.A.P.P.

o a effectué 

 Trente déplacements dans le département pour 
rencontrer ses adhérents.

o a apporté son soutien par des

 - Aides alimentaires
 - Aides matérielles
 - Aides au logement
 - Aide au permis
 - Aides étudiantes
 - Prime de naissance
 - Malheureusement des Allocation décès
 - Mais aussi par des visites dans des moments 

difficiles, Hôpitaux, USSAP –(Union Sanitaire et 
Sociale pour l'Accompagnement et la Prévention 
clinique Verdeau Pailhès, 

 Moments de solitude, Partage, Écoute.

o S’est enrichie de personnes ressources
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Enfin et malheureusement, ADEPAPE 11 a constaté que l’inflation génère beaucoup de 
difficultés à nos jeunes étudiants et aux mères et pères de familles avec souvent des enfants 
en bas âge.

Nous avons en notre possession deux demandes d’entrée au Conseil d’administration
-Monsieur Steve NEDJAM (Adhérent ASE)
-Monsieur Joris TOLMOS (Personne ressource)

Approbation

Composition du Conseil d’administration
Madame Marie-Françoise GLORIES
Monsieur Jacques RIVIÈRE
Monsieur Joël FRÉNOIS
Madame Magalie CORRÈZE
Monsieur Michel JALABERT
Monsieur Franck DUCOROY
Monsieur Steve NEDJAM
Monsieur Joris TOLMOS (personne ressource)

7/ Quelques définitions

O.D.P.E 
Observatoire Départemental de la Protection de l’Enfance affilié à l’O.N.P.E.

Dans chaque département, un observatoire départemental de la protection de l'enfance, 
placé sous l'autorité du président du conseil départemental, a pour mission :

- Recueillir, examiner et analyser les données relatives à l'enfance en danger dans le 
département, puis les adresser à l'Observatoire national de la protection de l'enfance 

- Être informé de toute évaluation des services et établissements intervenant dans le 
domaine de la protection de l'enfance ;

- Suivre la mise en œuvre du schéma départemental et de formuler des avis ;
- Formuler des propositions et avis sur la mise en œuvre de la politique de protection de 

l'enfance dans le département ;
- Réaliser un bilan annuel des formations continues délivrées dans le département et 

élaborer  un  programme  pluriannuel  des  besoins  en  formation  de  tous  les 
professionnels concourant dans le département à la protection de l'enfance.

Vote du montant de la cotisation 2027
La première année adhésion Jeunes Majeurs moins de 25 ans gratuite

6/ APPEL AU CONSEIL D’ADMINISTRATION
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L'observatoire départemental de la protection de l'enfance établit des statistiques qui sont 
portées à la connaissance de l'assemblée départementale et transmises aux représentants de 
l'État et de l'autorité judiciaire.

 URADEPAPE Occitanie 
Union Régionale des Associations d’Entraide des Personnes Accueillies en Protection de 
l’Enfance Occitanie

Objectif -
-Maintien des relations entre les associations membres de l'URADEPAPE Occitanie
-Assurer la représentation des usagers, des associations départementales auprès des 

instances de dimension régionale et obtenir de celles-ci des aides matérielles et financières ; 
-Échanger des informations sur les politiques départementales visant à faire évoluer 

les mesures d'aide sociale à l'enfance et venir en aide techniquement aux associations 
membres qui le demandent.

-Et s’enrichir du fonctionnement des ADEPAPE voisines.

8/ Quelques chiffres 
:

Dans notre département, nous avions en 2025 :
 
- 1277 Enfants confiés à l'ASE au 31/12/2025: (1044 +233 Mineurs Non Accompagnés) 
- 2 jeunes majeurs ayant quittés l'ASE en 2025 
- 1 pupille adopté en 2025
- 6 pupilles mis à l'adoption à ce jour
- 535  enfants en famille d'accueil  (Source Solis)
- 198 enfants en MECS ou structures de la protection de l'Enfance à ce jour : 
- 34 enfants en L.V.A. (
(LVA  : Lieu de Vie d’Accueil) (10 établissements dans le département de l’Aude)

9/ Les objectifs de l’association

Accompagnement
Nous constatons chez beaucoup de jeunes, le manque de confiance en eux. Ce qui les 

pénalisent dans les entretiens pour décrocher un stage, un travail.  Nous leur proposons de 
prendre des fonctions dans notre association.

 Nous maintenons le lien pour qu’ils sachent que nous sommes à côté, pas devant, pas 
derrière pas au dessus pas en dessous mais à coté.
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 Nous établissons un climat de confiance entre eux et nous, en prenant soin de les 
laisser  libres.  Nous  ne  sommes  pas  leurs  parents.  Le  dialogue  qui  signifie  « parler  à  la  
Lumière », est nécessaire et constructif. 

Nous sommes conscients que nous ne pouvons pas « Comme le dit le vieux proverbe : 
« On peut emmener le cheval à l'abreuvoir, mais on ne peut pas le forcer à boire  » aussi nous 
sommes contraints parfois à prendre du recul et attendre leur demande quand ils seront prêts.

ADEPAPE 11 

- une participation financière de toutes les mairies
Nous sollicitons la générosité des mairies du département par les versements de 

quelques euros. Même 20 euros par 433 mairies feraient 8660 euros, c’est pas mal pour 
notre association. 

Quelques mairies répondent favorablement et c’est souvent les petites mairies qui 
donnent le plus, contrairement à d’autres qui refusent de nous verser même 10 euros. 

Les motifs sont toujours les mêmes, privilégier les associations de leur ville et faire face à  
des contraintes budgétaires difficiles.  

Pourtant, pour un village de 2000 habitants qui verserait 20 euros par an, cela représenterait 
1 centime d’euro par habitant par an

- Participer à l’entretien des 17 ans.

ADEPAPE 11 demande à être présente à l’entretien des 17 ans. 
Même si nous donnons un flyer aux jeunes rencontrés au conseil de famille, ADEPAPE 11 
donne un triptyque aux jeunes à partir de 16 ans.

Le travail mené depuis 2016 pour nous faire connaitre porte ses fruits, mais il y a encore 
beaucoup de jeunes majeurs qui ne nous connaissent pas.

Nous demandons que tous les jeunes qui quittent les services de l’Aide Sociale à l’Enfance 
sachent que notre association existe et est là pour les accompagner à entrer dans la société.

- Une meilleure prise en compte du parrainage, 
les plus anciens viennent faire bénéficier les jeunes de leur expérience. 

- Attacher beaucoup d’importance à réunir les jeunes et moins jeunes 
Lors des moments importants de l’année, vœux, galettes des Rois, assemblée générale, 
journée de cohésion, fêtes de fin d’année, repas de cohésion…… la liste n’est pas exhaustive, 
il est vrai que cela a un coût.

Enfin, N’ayons pas peur de solliciter les jeunes à prendre des postes dans nos ADEPAPE, 
cela peut les aider à prendre confiance en eux.

- Mettre en place un débat en partenariat avec Enfance Famille Adoption (EFA) sur la 
question suivante: 

L’adoption est-elle une chance ?

- Souhaite
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Avec la participation de « la voix des adoptés », des adoptants, de Pupilles non adoptés, de 
Jeunes majeurs ressortissants A.S.E., association Familles d’accueil et d’autres institutions et 
structures,

Le but étant de sensibiliser l’opinion publique sur les difficultés que rencontrent un jeune 
majeur qui ne bénéficie d’aucun soutien à sa majorité, même s’il bénéficie d’un contrat 
jeune majeur jusqu’à 21 ans, mais après ?

10/ Pour faire connaitre ADEPAPE 11

-Le site      www le pont audois.fr    est créé

-Répondre présent à toutes les réunions Protection de l’Enfance, colloques, témoignages 
etc…..

-Nous détenons une liste de personnes ressources que nous sollicitons pour leur compétence, 
elle non plus n’est pas exhaustive, nous accueillons toutes les personnes qui peuvent nous 
aider. La preuve avec Vanille qui a été sollicitée très rapidement.

-Notre adhésion à URADEPAPE occitanie, à UDAF11 et nos participations au AG des ADEPAPE 
voisines nous permet de nous imprégner de leur fonctionnement et, je peux en témoigner, en 
Union Régionale, nous pouvons solliciter telle ou telle ADEPAPE, elle répond toujours présent 
et nous aide à trouver des solutions aux problèmes que nous pouvons rencontrer, ce qui  
permet de ne pas toujours passer par le haut et donc d’aller plus vite.

11/ Pour vous rassurer

Jeunes aidés = Jeunes « envolés »

Nos associations regrettent le manque de jeunes à nos activités, oui c’est vrai….. ! 
MAIS………quand nous rencontrons les jeunes, nous les écoutons et nous leur demandons ce 
qu’ils attendent de nous, ce que nous pouvons construire avec eux.

Avec leur accord et leur participation, nous faisons un bout de chemin côte à côte car  
dans le verbe ACCOMPAGNER, il y a bien deux C, côte à côte, pas devant, pas derrière, pas au-
dessus, pas au-dessous mais à côté. 

Et puis, nous nous mettons un peu en retrait, la distance s’allonge et nous les suivons 
de loin, ils doivent prendre la route qu’ils ont choisie. 

En les aidant, nous ne devons pas les emprisonner. Si l’association doit rester en place 
et à sa place, les jeunes eux, ne le restent pas et c’est bien ce que nous voulons pour eux, qu’ils 
vivent libres. 

Nos associations deviennent alors un repère.

12/ Nos satisfactions

- Mise en place de la journée de la majorité et le soutien du département et de 
l’association les Francas.
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- Constater la présence de jeunes à nos rassemblements, notamment la journée de 
la cohésion qui cette année devrait avoir lieu à Montolieu village du Livre où repose 
le corps de mon prédécesseur Edouard RICARD.

- Le retour de Jackie

- L’adhésion de personnes ressources

- La création du site www le pont audois.fr

13/ Témoignages
Notre adhérente Stéphanie Lagrange, souhaite que lecture soit faite de la synthèse du rapport 
qui suit :

Après son adoption à l’unanimité, le rapport d’enquête sur les manquements des politiques 
publiques de protection de l’enfance a été rendu public le 8 avril.

La  rapporteure  Isabelle  Santiago  (Soc,  Val-de-Marne)  n’y  présente  pas  moins  de  92 
recommandations,  en  4  axes  :  gouvernance,  prévention  et  repérage,  prise  en  charge, 
attractivité des métiers. La première étant la création d’un « code de l’enfance ».

Après  un  historique  détaillé  (notamment  une  «  culture  du  placement  »  ancrée)  de  la  
protection de l’enfance, le rapport mais l’accent sur la prévention et « un changement de 
paradigme afin de prioriser véritablement les mesures d’intervention à domicile ».

Sans pouvoir être exhaustif, on notera que le rapport écarte la recentralisation et pointe  
principalement les défaillances et les carences de l’État (« action publique structurellement 
dysfonctionnelle et d’un manque chronique d’implication de l’État »).

 Il recommande une loi de programmation pluriannuelle avec des financements alloués (fonds 
pluriannuel financé par la branche Famille et une part de CSG, de plus l’État ne doit plus 
pouvoir  prendre  de  mesure  en  protection  de  l’enfance  sans  penser  la  compensation 
budgétaire afférente).

D’autre part, il  veut renforcer les contrôles de l’État et réarmer les préfectures, avec des 
recommandations qui peuvent empiéter sur la libre administration (« en cas de manquements 
manifestes  du  département,  renforcer  l’action  du  préfet  et  étudier  un  mécanisme  de 
mandatement d’office des dépenses par le préfet en cas de sous-investissement manifeste »).

Est affirmée l’existence d’une violence institutionnelle au sein de l’ASE (par les personnes, 
entre enfants, « violence systémique »).

Le rapport prévoit  la  création de plusieurs instances,  dont une commission nationale de 
réparation pour les enfants placés qui ont été victimes de maltraitance. La mise en place de  
taux  d’encadrement  est  souhaitée,  ainsi  qu’un  droit  de  visite  parlementaire  des 
établissements de l’ASE.

Quelques citations :

Synthèse du Rapport d’enquête sur les manquements 
des politiques de protection de l’enfance
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Sur l’État :

« L’État est le premier parent défaillant de France »
« L’État est responsable de ces carences multiples, qui ont contribué à l’effondrement de la 
protection de l’enfance »

Sur les relations État/Départements :
Transfert aux Départements « sans les moyens correspondants »
« L’ASE devient ainsi le réceptacle et l’amplificateur des faiblesses des politiques publiques 
connexes  :  santé  mentale,  handicap,  éducation  nationale,  protection  judiciaire  et  de  la 
jeunesse (PJJ), qui contribuent à l’embolisation des structures et à l’épuisement généralisé.»

Sur les Départements :

« Implication très variable des départements »
« Dans plusieurs départements, des enfants continuent d’être mis à la rue à leur majorité, 
quand d’autres sont placés dans des hôtels ».

« Une loi votée doit être appliquée, tout en soulignant que cela implique une compensation 
par l’État des charges afférentes aux nouvelles missions confiées aux départements »
« L’étranglement financier des départements, s’il est une réalité, ne peut justifier à lui seul  
certains arbitrages défavorables à la protection de l’enfance »

«  Certains  départements  continuent  à  recourir  à  des  modalités  d’accueil  illégales,  en 
particulier pour le placement de MNA, en invoquant la situation intenable dans laquelle ils se 
trouvent »

« Les MNA sont avant tout des enfants protégés et devraient être traités comme tels, sans 
discrimination. Pourtant,  une suspicion est entretenue à leur encontre. Ils  subissent trop 
souvent  une  prise  en  charge  low  cost.  L’État  et  les  départements  se  renvoient  trop 
fréquemment la balle sur leurs responsabilités en la matière. » 

« Les départements sont plus ou moins enclins à prendre en charge les MNA, ce qui conduit à 
des inégalités de traitement entre départements. Mais globalement, les MNA bénéficient 
souvent de conditions de prise en charge dégradées par rapport aux autres enfants et jeunes 
bénéficiaires de l’ASE. »

DMTO : droits de mutation à titre onéreux (DMTO),  

- « le marché immobilier est sensiblement différent selon les départements, ce qui 
constitue  un  facteur  d’inégalité  supplémentaire  entre  les  enfants  d’un 
département à l’autre »

- « Des conditions qui peuvent être indignes et inadaptées »
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- « Défaillances du contrôle de probité des personnes chargées de protéger les 
enfants »

 
14/ PAROLE

- Parole aux autorités
-

o Monsieur Norbert VIEILLAME Administrateur FNADEPAPE
o
o Monsieur Raymond VIEILLAME Administrateur URADEPAPE Occitanie
o
o Monsieur PACALI Directeur Union Départementale des Associations 

Familiales de l’Aude (UDAF 11)
o

- Parole aux ADEPAPE voisines
-

o ADEPAPE Haute-Garonne
o
o ADEPAPE Hérault
o
o ADEPAPE Tarn
o
o ADEPAPE Tarn et Garonne
o

- Parole aux adhérents
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POUR  SERVIR  NOS  FRÈRES,  SANS  S’ASSERVIR  NI  SE  SERVIR !


